
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT DU REGISTRE  DES

DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE

4ème  RÉUNION DE 2011

Séance du 27 juin 2011

CG 11/4è me/I-10

L'an deux mil onze, le 27 juin, les membres du Conseil Générallégalement convoqués se sont
réunis à l'Hôtel du Département sous la présidence de M. Jean-Michel BAYLET, Président du Conseil
Général. Après avoir constaté le quorum légal, l'Assembléedépartementale peut valablement
délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : MM. Albert, Astoul, Astruc, Aurientis, Baylet,
Bésiers, Cambon, Capayrou, Dagen, Deprince, Descazeaux, Empociello, Garrigues Francis,
Garrigues Roland, Gonzalez, Guillamat, Hébral, Lacombe, Lavabre, Marty Michel, Marty Patrick,
Massip, Moignard, Mouchard, Quéreilhac, Raynal, Roger, Roset, Tabarly et Viguié ;

Absent(s) :  /

LABORATOIRE VETERINAIRE DEPARTEMENTAL

DECISION MODIFICATIVE N°1 POUR 2011
____

J'ai l'honneur de soumettre à votre appréciation le projet de Décision
Modificative n°1 pour 2011 du Laboratoire Vétérinaire Départemental, tel qu’il a été
adopté par le comité  de gestion de l’établissement.3 juin 2003.

L'équilibre général de ce projet s'établit en mouvements réels à 239 309,46 €.
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Les dépenses s’établissent de la façon suivante :

* SECTION D'INVESTISSEMENT

Compte 20  – Immobilisations incorporelles.........................     6 200,00 € 
� Restes à réaliser 2010: 4 000 €
� Acquisition de logiciels (cpte 2051): 2 200 €

Compte 21 – Immobilisations corporelles ............................ 9 350,00 €
� Restes à réaliser 2010: 10 350 €
� Autre matériel (cptes 218): -1000 €

Compte 23 – Immobilisations en cours.................................. 212 835,46 €
� Restes à réaliser 2010: 150 000 €
� Autres bâtiments publics: 62 835,46 €
Total des dépenses d’investissement................... 228 385,46 €

* SECTION DE FONCTIONNEMENT

CHAPITRE 011 – Charges à caractère général
Compte 60 – Achats
Comptes 606 Achats de matières et fournitures ...................... 3 500,00 €
Compte 61 – Autres charges externes – Services extérieurs
Compte 6135 Locations mobilières .......................................... 300,00 €
Compte 615 Entretien et réparations ...................................... 4 000,00 €

Compte 62 (sauf 621) – Autres services extérieurs
Compte 6236 Catalogues, imprimés et publications..... -1 000,00 €
Compte 6283 Frais de nettoyage des locaux................. 700,00 €

Sous-total des dépenses du chapitre 011 7 500,00 €

CHAPITRE 65 – Autres charges d'activité
Compte 654 Admissions en non valeur...................... 3 377,00 €
Compte 657 Remises gracieuses................................. 513,00 €

CHAPITRE 67 – Charges exceptionnelles
Compte 673 Titres annulés.......................................... -466,00 €

Total des dépenses de fonctionnement............ 10 924,00 €

TOTAL GENERAL DES DEPENSES.......... 239 309,46 €
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L’ensemble de ces dépenses est équilibré par les recettes suivantes :

* SECTION D'INVESTISSEMENT

Compte 001 – Solde d’exécution de la section
d’investissement reporté ............................... 225 755,46 €
Total des recettes d’investissement................225 755,46 €

* SECTION DE FONCTIONNEMENT

Compte 6419 – Remboursement sur rémunérations......... -8 300,00 €

CHAPITRE 70 – Produits des services du domaine et
ventes diverses........................................... 10 603,38 €

CHAPITRE 77 – Produits exceptionnels............................ 1 734,00 €

Compte 002 – Résultat de fonctionnement reporté........ 9 516,62 €

Total des recettes de fonctionnement...............13 554,00 €

TOTAL GENERAL DES RECETTES.......... 239 309,46 €

Je vous saurais gré de bien vouloir délibérer sur le projet de Décision
Modificative n°1 pour 2011, du Laboratoire Vétérinaire Départemental, tel qu’il vient
de vous être présenté.

♦

♦           ♦

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l'avis du comité de gestion,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Adopte la décision modificative n° 1 pour 2011, du Laboratoire vétérinaire
départemental, qui s'équilibre à 239 309,46 €.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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